
 

 

Bulletin d’information aspiranais 

Chères Aspiranaises, chers Aspiranais 

Lors de la cérémonie des vœux qui s’est déroulée 
dans notre belle Chapelle de Pénitents le samedi 
9 janvier 2016 j’ai eu l’honneur et le plaisir d’ac-
cueillir de nombreux Aspiranaises et Aspiranais 
avec lesquels j’ai partagé un moment de convivia-
lité. Aujourd’hui, c’est à vous tous, lecteurs et lec-
trices du Cigalou que je présentent mes meilleurs 
vœux pour l’année 2016. 

Je remercie une fois encore la grande diversité 
des acteurs de notre village : responsables ou 
militants associatifs, acteurs culturels et sportifs, 
enseignants, parents d'élèves, artisans, commer-
çants et acteurs économiques ainsi que tous les 
habitants investis pour le bien commun.  C’est 
dans cette diversité que toute mon équipe puise 
la créativité et le dynamisme, si nécessaires à 
une gestion dont l’objectif est de construire 
chaque jour un village pour tous.  

Je remercie également les employés municipaux 
pour leur engagement quotidien et je dis un grand 
merci à toute mon équipe, conseillers municipaux 
et adjoints pour leur dévouement et leur soutien.    

Aujourd’hui, je ne vous énonce pas tous les tra-
vaux entrepris en 2015 et les réalisations à venir 
en 2016 car j’aurai l'occasion de vous  présenter 
tout cela le 19 Février 2016  lors du  compte ren-
du de gestion de l'année 2015 qui aura lieu à 
18h30 à la Chapelle des Pénitents. 

L’année 2015 n’a pas épargné la France. Les at-
tentats de janvier et de décembre qui ont eu lieu à 
Paris m’ont profondément touchés et j’ai une pen-
sée émue pour tous ces jeunes qui ont perdu la 
vie et pour toutes ces familles en deuil. Tout ce 
malheur, à cause d’extrémistes qui refusent de 
reconnaître les principes fondamentaux de notre 
République Française : Liberté, Egalité, Fraterni-
té. 

 

 

Je vous propose donc d’accueillir 2016 comme 
l’Année de la Liberté, de l’Egalité, de la Fraternité 
mais aussi de l’Espérance. Je souhaite que notre 
futur soit propice à une vie saine, heureuse et 
prospère. Que ces trois mots Liberté, Egalité, Fra-
ternité guident chacun de nous au sein de notre 
commune pour créer les conditions d’un bien 
vivre ensemble dans le respect de l’autre pour le 
bien être de tous. 

Je souhaite évoquer ici un 4ème mot auquel j’at-
tache beaucoup d’importance mais que certains 
Aspiranais semblent méconnaître: le mot citoyen-
neté.  C’est pourtant si simple de se montrer ci-
toyen au quotidien !!  

Dès qu’on enfreint le principe de citoyenneté on 
perturbe la vie des autres. Ne peut-on vraiment 
pas éviter de laisser son container sur la voie pu-
blique, déposer ses sacs poubelles à même le 
sol, se garer sous des panneaux d'interdiction de 
stationner, laisser divaguer son chien et ne pas  
ramasser les petits paquets qu'il laisse ? 

 Je lance donc ici un avertissement indispensable 
à cette minorité malpropre par respect pour la ma-
jorité des Aspiranais qui en subit les désagré-
ments : En 2016, après un temps d'information, 
viendra le temps de la verbalisation.   

 Pour finir, c’est au nom de l’ensemble des élus 
de la commune, que je souhaite vous présenter 
mes vœux de santé et de bonheur, pour vous-
même et vos familles avec une pensée particu-
lière pour ceux qui souffrent et que les aléas de la 
vie n’épargnent pas en ce début 2016.   

Je vous souhaite une nouvelle fois de l’optimisme 
pour une belle et heureuse année.  

 

Votre Maire 

Olivier Bernardi 

,ÏÕ #ÉÇÁÌÏÕ 
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- D®l®gation du maire aux adjoints du pouvoir de 
police 

Le maire précise qu'il est le seul à être détenteur du 
pouvoir de police c'est à dire le seul à incarner 
l’autorité compétente pour prendre et faire respecter 
les mesures nécessaires au maintien de l’ordre, de 
la sécurité, de la tranquillité et de la salubrité sur le 
territoire de la commune. 

De ce fait, il déclare qu’il va prendre un arrêté visant 
à déléguer certains de ces pouvoirs à ses adjoints, 
ce qui leur permettraient, en cas d'absence du 
Maire, d'être compétents et de pouvoir le remplacer 
en cas de nécessité (accident... stationnement gê-
nant...). 

- Mise ¨ jour du tableau des effectifs 

Monsieur le Maire rappelle que la gestion du péris-
colaire est actuellement transmise à la Communau-
té de Communes du Clermontais (CCC) et qu'il se-
rait souhaitable que trois agents communaux mis à 
disposition changent de filière.  

Il fait remarquer que ce changement de filière n'af-
fectera pas l'échelon acquis par les salariés car les 
grilles indiciaires, échelons et grades d’échelon de 
ces 2 filières sont identiques. Adopté à l’unanimité. 

- Cr®ations et suppressions de postes 

Pour permettre ce changement de filière, Françoise 
REVERTE explique qu'il faudrait supprimer trois 
postes d’adjoint technique 2ème classe et créer trois 
postes d’adjoint d’animation dont 2 en 2ème classe et 
1 en 1ère classe. Adopté à l’unanimité 

- ç Vacation è pour le poste de lôAccueil 

Monsieur le Maire expose que pour répondre à la 
charge de travail du service de l’accueil du secréta-
riat, il serait nécessaire de créer un poste en Con-
trat à Durée Déterminée fonction publique (CDD) 
d’un an pour surcroît de travail. Adopté à l’unanimi-
té. 

- Cr®ation dôun poste CAE 

Monsieur le Maire propose la création d’un poste en 
Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE 
d’un an) pour venir en renfort au personnel tech-
nique assurant le ménage des locaux communaux.  

Françoise REVERTE explique que ce type de con-
trat étant exonéré de certaines cotisations, la Mairie 
ne dépensera que 172 € mensuel. Création de 
poste votée à l’unanimité 

- Mise ¨ jour du droit de pr®emption urbain par 
rapport au PLU 

Le droit de préemption urbain sur la commune 
d’Aspiran pour les zones U et AU a été voté lors 
d’un conseil municipal de 1987 sous la présidence 
de Louis PEYRAS, maire de l’époque, alors que la 
commune était régie par le Plan d’Occupation des 
Sols (POS). 

Du fait de la transformation des POS en Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), il faudrait prendre une  nouvelle 
délibération pour mettre à jour ce droit de préemp-
tion par rapport au PLU 

La mise à jour du droit de préemption urbain sous le 
régime du PLU a été votée à l’unanimité 

- Pr®emption pour lôacquisition dôun immeuble 
en vue de logement social 

Monsieur le Maire expose la situation : Une maison 
d’habitation du village s’est vendue aux enchères au 
prix de 45 000 € sans que la Mairie soit avertie au 
préalable de cette vente par le Greffe du Tribunal. 
Normalement, cette déclaration de vente est adres-
sée au Maire trente jours avant la date fixée pour la 
vente. Monsieur le Maire souhaite acquérir ce bien 
immobilier dans le but d’en faire un logement social.  

Comme le délai d’un mois pour préempter dont il 
dispose n’est pas dépassé, Monsieur le Maire dé-
clare qu’il va exercer son droit de préemption pour 
l’acquisition de cet immeuble. 

- D®cision du Maire NÁ 01/2015 concernant le 
march® pour la r®vision du PLU 

L’entreprise retenue pour la révision du PLU est le 
bureau d’étude « Agence Actions Territoires » situé 
au 1 Place de la Comédie – 34 000 MONTPEL-
LIER pour un montant de 40 536, 75 € HT soit 48 
644.10 € TTC. 

Le nouveau PLU devrait être applicable, sauf contre 
temps, fin 2017. 

- D®termination du montant de la redevance due 
¨ la commune lors de travaux effectu®s par 
ERDF 

Monsieur le Maire explique : Lors de travaux effec-
tués par GRDF sur la commune, une redevance 
d’occupation provisoire du domaine public peut être 
perçue par la collectivité .De ce fait, la commune se 
voit attribuer une redevance calculée au taux de 
0.35 € par mètre linéaire de création ou de renou-
vellement de réseau. 

Afin de pouvoir percevoir le paiement de cette rede-
vance une délibération du conseil municipal est né-
cessaire. Votée à l’unanimité 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 NOVEMBRE 2015 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 DECEMBRE 2015 

Vote dôune subvention au Foyer Rural  

Suite aux nombreuses relances de la commission 
« Associations/Culture » le Foyer Rural a remis son 
dossier de demande de subvention pour l’année 

2015.  Malgré la date tardive du dépôt de cette de-
mande la commission propose d’accorder à titre ex-
ceptionnel une subvention de 900€, ce montant te-
nant compte des critères d’attribution appliqués à 
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 ENVIRONNEMENT 

 
 

Dans un souci de salubrité publique et de sécurité la municipalité d’Aspiran est décidée à faire respecter le 
r¯glement de la collecte des d®chets m®nagers pris par arrêté le 21/07/2009 par le président de la CCC 
dont voici les 2 articles concernant la collecte des bacs et des modulos. 

 

Arr°t® nÁ2009-01 du  21 Juillet 2009  

Article 5 : Lieux, jours et heures pr®vus pour lôenl¯vement des d®chets m®nagers 

Les bacs individuels et collectifs sont présentés à la collecte aux points de regroupement et aux jours indi-
qués dans le planning de collecte. 

Pour les jours f®ri®s tombant un lundi, mardi, mercredi et jeudi, la collecte sera assurée le lendemain de 2 
heures à 13 heures. 

Pour les jours fériés tombant un vendredi, la collecte sera assurée la veille soit le jeudi de 2 heures à 13 
heures. 

Sur l’ensemble du territoire, la collecte des déchets ménagers s’effectue en points de regroupements. 

Les points de regroupement sont situés sur la voie publique ou sur des voies privées ouvertes à la circula-
tion publique, à des emplacements permettant la circulation et les manoeuvres des engins de collecte.  

L’usager assure par ses propres moyens le portage du bac au point de regroupement, la veille du jour pr®-
vu pour la collecte des d®chets concern®s, ¨ partir de 16 heures, et le r®cup¯re dans la journ®e de ce 
passage au plus tard ¨ 20 heures 

 

De plus, quand vous r®cup®rez vos bacs et modulos vous °tes pri®s de les entreposer ailleurs que 
sur la voie publique (rue, impasse ou place). Si vous nôavez ni garage, ni jardin ni dôendroit possible 
¨ lôint®rieur de votre logement, venez le signaler en mairie pour quôon trouve une solution ensemble. 
A d®faut, vous serez verbalis®s. 

chaque demande de subvention. Le conseil valide à 
l’unanimité cette proposition. 

D®cision modificative : inscription au budget de 
lôachat dôun immeuble au 9 rue de Four 

Pour la somme correspondant au prix d’achat 
(45 000€) + les frais (7489,83€) il faut créer une 
opération à l’investissement sur le compte 2132 qui 
permettra un amortissement car cet immeuble a vo-
cation à être loué. Votée à l’unanimité. 

Vote du r¯glement communal dôeau potable et 
dôassainissement collectif 

Pour remédier à l’absence de règlement communal 
d’eau potable et d’assainissement collectif le conseil 
décide à l’unanimité de rendre opposable à partir de 
ce jour la réglementation présentée par la commis-
sion de l’environnement et de l’urbanisme.  

Autorisation de mandatement des d®penses 
dôinvestissement avant le vote des BP 2016 
Commune, Eau, Assainissement 

Pour éviter à la commune de se trouver dans l’im-
possibilité de régler des dépenses d’investissement 
à partir de janvier, avant le vote des BP, il est néces-
saire que le conseil municipal autorise le mandate-
ment des dépenses d’investissement avant le vote 

des budgets 2016 dans la limite de 25% des 
sommes engagées sur les Budgets 2015. Accordé à 
l’unanimité. 

D®cision modificative 

Création d’une opération à l’investissement concer-
nant le projet de viabilisation de terrains situés à cô-
té de l’école communale Jean de la Fontaine. Suite 
à une erreur d'implantation du "city" sur un terrain 
qui n'appartenait pas à la mairie, le maire d’alors, M. 
Satger, avait accepté, en 2007, de viabiliser la dite 
parcelle en échange du terrain. La commune est 
donc obligée aujourd'hui de tenir les engagements 
inscrits dans l'acte de vente. Les frais d’étude (1920 
€) y seront inscrits. Voté à l’unanimité. 

Monsieur le Maire explique : Lors de travaux effec-
tués par GRDF sur la commune, une redevance 
d’occupation provisoire du domaine public peut être 
perçue par la collectivité .De ce fait, la commune se 
voit attribuer une redevance calculée au taux de 
0.35 € par mètre linéaire de création ou de renouvel-
lement de réseau. 

Afin de pouvoir percevoir le paiement de cette rede-
vance une délibération du conseil municipal est né-
cessaire. Votée à l’unanimité 
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Article 6 : Constatation des infractions et sanctions 

Toute infraction aux dispositions du présent règlement, dûment constatée par un agent assermenté et com-
missionné par les autorités compétentes, sera poursuivie sur le fondement des dispositions du code pénal, 
en particulier ses articles R.632.1, R.635.8 et R.644.2. 

Sont notamment consid®r®es comme infractions : 

Le non respect des consignes de tri  

La pr®sence du bac au point de regroupement, en dehors des jours et heures pr®vus c'est-à-dire 
avant 16 heures la veille du jour de collecte et après 20 heures, le jour du passage. 

Le d®p¹t de d®chets en dehors des bacs de collecte prévus à cet effet. 

Le d®p¹t de d®chets en dehors des points de regroupement. 

Le d®p¹t de d®chets en dehors des p®riodes pr®vues au pr®sent r¯glement  

Par l’exercice de leurs pouvoirs de police générale chacun des maires concernés appliquera les mesures 
conformes à la réglementation en vigueur en la matière afin d’assurer le bon ordre, la tranquillité publique, la 
sécurité publique et la salubrité publique. 

En cas de non respect des dispositions du présent arrêté les infractions dûment constatées feront l’objet 
d’une verbalisation conformément aux dispositions des textes en vigueur et notamment des articles R.632-1, 
R.635-8 et R.644-2 du code pénal . 

Pour ce qui est de lôentretien de vos haies bordant le domaine public nôattendez pas de recevoir une 
injonction de la mairie et faites en sorte de tailler r®guli¯rement toute v®g®tation qui d®borde de 
votre propri®t® sur la voie publique.  

Ceci est aussi une obligation que vous devez respecter pour le bien de tous. 

Collecte des cartons et encombrants 

Les services municipaux nôassurent la collecte des cartons et encombrants que sous certaines con-
ditions. Les particuliers (personnes âgées, personnes isolées…) qui sont dans lôimpossibilit® mat®rielle 
de se rendre à la déchetterie située sur la Route de Canet doivent appeler le secrétariat de la Mairie pour 
signaler cette situation. De ce fait, on ne doit pas s’adresser directement à l’employé de Mairie chargé de la 
propreté du village pour ramasser tel ou tel encombrant ou carton. 

 

Il est rappel® que tout d®p¹t sauvage de d®chet et encombrant sur la voie publique est passible 
dôune amende. 

DISTRIBUTION DôEAU POTABLE 

Le Conseil Municipal a voté lors de sa séance du 07/12/2015 le règlement qui va régir la distribution d’eau 

potable à Aspiran. 

Voici les grandes lignes de ce qui change: 

- Les contrats d’abonnements sont accordés aux propriétaires, usufruitiers, occupants de bonne foi et loca-

taires sous r®serve que leur demande soit contresign®e par le propri®taire ou lôusufruitier qui sôen 

porte garant.  

À défaut de cette signature, le demandeur constitue un d®p¹t de garantie, fixé par le Service des Eaux. 

- Le contrat dôabonnement sera rempli et sign® en double exemplaire par le demandeur ainsi que par le 

représentant du Service des Eaux. Un exemplaire sera ensuite remis au demandeur, avec une copie du rè-

glement du service d’eau potable. 

La fourniture d’eau ne pourra intervenir quôapr¯s signature de ce contrat. 

- Les abonnements sont souscrits pour une p®riode de 1 an. Ils se renouvellent par tacite reconduction 

par périodes de 1 an. 

- L’abonné peut demander à tout moment la r®siliation de son contrat dôabonnement. Cette résiliation est 

obligatoire dans le cas où l’abonné quitte l’immeuble faisant l’objet de l’abonnement. 



 

 Bulletin d’information aspiranais Lou Cigalou - Janvier Février Mars 2016 - N°5 5 

- Si lôabonn® est locataire et qu’il quitte l’immeuble faisant l’objet de l’abonnement sans résilier au préalable 

son abonnement ou sans information de date de mutation, d’index de compteur à cette même date et de 

nouvelle adresse en vue de recevoir la facture de clôture, le propri®taire de lôimmeuble devient respon-

sable et redevable du co¾t de lôabonnement ainsi que du volume dôeau consomm®.  

Charge à ce dernier de les recouvrer auprès de son ancien locataire.  

- Si la r®siliation dôun abonnement n’est pas suivie par un nouvel abonnement pour le même compteur, 

le compteur est mis dôoffice au nom du propri®taire ou usufruitier. 

- En cas de non paiement de la facture dôeau dans le d®lai indiqu® dans le r¯glement, la distribution 

dôeau sera diminu®e jusquô¨ paiement des sommes dues, sans préjudice des poursuites qui peuvent 

être exercées contre l’abonné. Le retour à la normale de la distribution d'eau interviendra après justification 

par l’abonné auprès du Service des Eaux du paiement des sommes dues. 

 

RAPPEL : Calcul des d®gr¯vements concernant les factures dôeau. 

Lors de sa séance du 02 février 2015 le conseil municipal a délibéré et a adopté à l’unanimité ç un r¯gle-
ment applicable pour accorder des d®gr¯vements apr¯s v®rification du bien fond® de la de-
mande (identification de la cause de la surconsommation qui doit °tre une cause non imputable au 
demandeur) è. 

La r¯gle appliqu®e est la suivante : 

Moyenne des consommations des 3 dernières années + 20% (A), consommation facturée (B) 

Calcul du d®gr¯vement: (B) ï (A) 

Exemples : 

1. B=134  A = 120   dégrèvement = 14 m3  

2. B=131  A = 121   dégrèvement = 10 m3 

Cette ann®e, vous allez °tre recens®(e). 

Le recensement se d®roulera du 21 janvier au 20 f®vrier 2016. 

Vous pourrez r®pondre par Internet ou en utilisant des questionnaires papier. 

 

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il d®termine la popula-
tion officielle de chaque commune. De ces chiffres découle la participation de l'État au budget des com-
munes : plus une commune est peuplée, plus cette participation est importante. Du nombre d’habitants dé-
pendent également le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies... 

Le recensement permet aussi de connaître les caractéristiques de la population : âge, profession, moyens 
de transport utilisés pour aller travailler, conditions de logement...  

Au niveau local, le recensement sert notamment pour ajuster l'action publique aux besoins des popula-
tions :  

décider des ®quipements collectifs nécessaires (écoles, maisons de retraite, etc.), 

préparer les programmes de r®novation des quartiers, 

déterminer les moyens de transports à développer… 

Votre participation est essentielle. Elle est rendue obligatoire par la loi, mais côest avant tout un de-
voir civique. 

Vous allez recevoir la visite dôun agent recenseur. Il sera muni d'une carte officielle qu’il doit vous pré-
senter. Il est tenu au secret professionnel. Il vous remettra les documents nécessaires pour vous faire re-
censer, en ligne ou sur papier.  
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Vos r®ponses resteront confidentielles. Elles seront remises à l'Insee pour établir des statistiques rigou-
reusement anonymes, conformément aux lois qui protègent votre vie privée. 

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site www.le-recensement-et-moi.fr. Votre agent recen-
seur et votre mairie sont également à votre écoute. 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

Place du Peyrou 34800 ASPIRAN  
Tél : 04.67.96.50.11 (mairie)       E.mail : bibliotheque-aspiran@orange.fr 
 
Pour reprendre du bon pied cette nouvelle ann®e !! 
 

 

ANIMATION CONTE ï LECTURE 
 

Le groupe de th®©tre ç Les côest nous è vous attend pour de nouvelles lectures un  mercredi par mois à 
16 h.  

Tous les enfants sont invités à venir partager un moment de détente pour écouter des histoires ou des 
contes qui les feront rêver….. ou trembler…. Ou… ? 
 

Dates pr®vues pour ce prochain trimestre :  
 

Ý Mercredi 20 janvier 2016  

Ý Mercredi 17 février 2016 

Ý Mercredi 16 mars 2016  
 

 

BEBES LECTEURS 
 

Après un mois de décembre tout chamboulé avec les occupations de chacun, les rencontres des « Bébés 
Lecteurs » tous les jeudis de 9h30 à 10h30 reprennent leur place. 

Assistantes maternelles et parents sont invités à venir inscrire leur « bout d’ chou » et découvrir  nos livres 
dès maintenant aux heures d’ouverture de la bibliothèque. 

 ADULTES 

LUNDI 9H30 à 11H45 

MERCREDI 10H à 12H 

 17H à 18H 

VENDREDI 9H30 à 11H45 

ENFANTS 

MERCREDI 14H à 17H 

BEBES LECTEURS 

JEUDI 9H30 à 10H30 

VACANCES SCOLAIRES 

ADULTES 

Horaires habituels 

ENFANTS 

MARDI 14H à 17H 

MERCREDI 14H à 17H 

 

 
L'iv¯rn es pas un bastard: 
Quand ven pas l¯u, arriba tard. 

 
 
 
 
 

Per Nadal [25/12], 
Lo jorn creis d'un saut de gal.  

http://www.le-recensement-et-moi.fr
mailto:bibliotheque-aspiran@orange.fr
http://images.google.fr/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fcdn.re%2Fgamaniak%2Fthumbs%2F5447.jpg&imgrefurl=http%3A%2F%2Fwww.gamaniak.com%2Fvideo-5447-coq-militaire.html&h=130&w=130&tbnid=xgJSD6WkTJp8MM%3A&docid=CW_tAK9i0gWYCM&ei=J5qWVqy1B4Kha9DpuqAE&tbm=isch&iac
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LôApel de lô®cole St Joseph 

L’Association Pour l’Enseignement Libre (Apel) 
vous remercie de votre participation et votre pré-
sence lors de ses manifestations du 1er trimestre 
scolaire. 

 « Que cette nouvelle année 2016 vous apporte 
des moments de partage, de joie et de bonheur… » 

 

FC ASPIRAN 

Cette année, le FC ASPIRAN, a engagé une 2
eme
 

L'équipe première a réussi à se qualifier en 8ème de 

finale de la coupe de l'Hérault (une première à As-

piran) après avoir éliminé plusieurs équipes d'un 

niveau supérieur. 
 

Le FC ASPIRAN rencontrera donc Frontignan 

(supérieure de 5 divisions) le mercredi  20 janvier 

2016 ¨ 20h30 ¨ Aspiran. 
 

Venez nombreux les encourager!!!! 
 

Un loto est également prévu en mars (date à défi-

nir). Nous comptons sur vous.  
 

L'ensemble du bureau vous souhaite une excel-
lente année 2016.  

 

La Petite Compagnie 

Après un Téléthon et un marché de Nöel sous 
les meilleurs auspices…les enfants de « La Pe-
tite Compagnie d’Aspiran » ont, comme chaque 
année, offert un peu de magie à nos anciens à 
l’EHPAD G.Soulatges ce 16 décembre. Nos pe-
tites fées de Noël ont dansé devant un public fi-
dèle et ravi. Et ont aidé le Père Noël à distribuer 
les cadeaux. 
 

Le 27 janvier, nous débuterons l’année 2016 par 
un spectacle à l’hôpital de Clermont l’Hérault. 
 

Et de nombreuses surprises vous attendent en-
core  

 

La Petite Compagnie d’Aspiran vous retrouvera 
tout le long de l'année pour différentes manifes-
tations. Retrouvez nous sur: lapetitecompagnie-
daspiran.com ou notre page Facebook. 

 

Maison de retraite 
 

Le Jeudi 7 janvier, les résidents ont fêtés l’Epipha-

nie avec les Galettes des rois préparées en atelier 

intergénérationnel. 
 

L’activité « Gym Adaptée » a repris. 
  
Mardi 9 f®vrier : Chandeleur avec les enfants de la 

crèche nous dégusteront les crêpes préparées par 

les résidents. 
 

Programme culture arc en ciel 2016 avec la Cie La 

Soleta « bon cirage  bon présage » de Janvier ¨ 

Avril intergénérationnel. 
 

Fin f®vrier : Le Poulain de Pézenas : Projection, 

chorale et défilé avec instruments de musique. 
 

Préparation du carnaval tout au long du trimestre 

en intergénérationnel : Carnaval le 24 Mars 2016. 
 

Mardi 29 Mars : Pâques avec  la crèche « A Petits 

Pas » on cache les œufs dans le jardin. 

 

Th®©tre 

L'activité théâtre pour le trimestre à venir.  
 

Ateliers :  

Janvier : 15, 22, 29 

Février : 5, 12, 19, 

Mars : 4, 11, 18, 25. 

Dès le mois de janvier l'atelier va débuter l'improvi-

sation et la préparation du spectacle du mois de 

juin : une pièce drôle et enlevée. 
 

Il n'est pas trop tard pour nous rejoindre !!! 

VIE ASSOCIATIVE 
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Le ç 0-phyto è pr®vu par la loi en 2016  

Aujourd'hui c'est une certitude, les molécules utilisées 
pour le désherbage sont régulièrement retrouvées 
dans les eaux superficielles et souterraines, entraînant 
de réels risques pour l’Homme et la nature. De nom-
breuses maladies sont en effet imputées à ces molé-
cules (cancers, Parkinson, allergies, avortements, 
etc.) 

Le gouvernement français a donc voté une loi « 0-
phyto » que  les communes doivent appliquer dès la 
fin de l'année. Il va donc falloir que nous, Aspira-
nais, trouvions des solutions. De son côté, la mairie 
est en train de repenser l’entretien des espaces pu-
blics sans l’utilisation de produits phytosanitaires afin 
de répondre à ces enjeux de santé publique et de pro-
tection de l’environnement. 

Vous aussi devenez acteur de la bonne santé de notre 
village en favorisant l'arrachage ou le remplacement 
des plantes qui ne vous plaisent pas devant votre 
porte, dans vos jardins ou espaces verts où vous ai-
mez vous promener. 

Savez-vous que les ç mauvaises herbes è sont 
dans leur majorit® des plantes aux nombreuses 
qualit®s, dont vous pouvez notamment profiter ¨ 
table? 

La plupart des adventices – l’autre nom des mau-
vaises herbes – ne sont pas toxiques, bien au con-
traire ! Leurs feuilles sont souvent riches en nutri-
ments. Par exemple, celles de l’ortie sont ainsi trois 
fois plus riches en fer que les épinards. 

Sans oublier les plantes dont les fleurs, comme la 
mauve et la bourrache, peuvent apporter des couleurs 
aux salades. 

 
Inscrivez-vous sur les listes de diffusion!!! 

 
Restez informé(e) des évènements cultu-
rels d'ici et d'ailleurs! 
Recevez Lou Cigalou par e-mail 

 

Pour ce faire, envoyez-nous vos noms et adresse 
électronique à lecigalou@hotmail.com 

 
 

Pour vous les jeunes 12-25 ans! 

 

Le Réseau Jeunes propose des activités et des Pass! 

Envoie ton nom, adresse et ton adresse e-mail à 

 lecigalou@hotmail.com : tu recevras l'agenda des ac-

tivités par e-mail et les Pass dans ta boîte aux lettres. 


